
N 38

SENAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1986-1987

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 octobre 1986 .

PROPOSITION DE LOI

tendant à réduire la fiscalité

qui pèse sur les transactions immobilières .

PRfSENTEE

Par M. Paul ALDUY .

Sénateur

( Renvosee a la commission des finances , di contrôle budgétaire et des comptes cconomiques de

la nation , sous reser>e de la constitution e\entuelle d une commiss:on spéciale dans les conditions

prévues par le Reglement .)

Impôts et taxes . - Construction Droits de mutation Plu values



T _

EXPOSÉ DES MOTIFS

MhSIMMhS, MhSSIhl RS .

I a proposition de loi qui vous est soumise a pour principal objectif
de relancer le bâtiment qui traverse , depuis 1981 . une crise particulière
ment aigüe .

II apparaît en effet qu'un des meilleurs moyens propre a assurer la
reprise de cette industrie vitale pour l'économie française en général et
pour les départements a vocation touristique en particulier. est d'alléger
la fiscalité qui pèse sur les successions immobilières , sur les donations
immobilières et qui frappe les transactions a titre onéreux par le jeu de
la plus-value .

C est la raison pour laquelle je vous demande de bi;n vouloir
adopter la proposition de loi suivante .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier .

L'article 150 (' du code général des impôts est ainsi redige :

Art. 150 C. - l. — Toute plus-value réalisée lors de la cession
d'une résidence principale est exonérée

« Il en est de même pour la première cession d'une résidence
secondaire lorsque le cédant ou son conjoint n'est pas propriétaire de
sa résidence principale . directement ou par personne interposée .

« Sont considérées comme résidences principales :

■ a ) Les immeubles ou parties d' immeubles constituant la résidence
habituelle du propriétaire depuis l'acquisition ou l'achèvement ou
pendant au moins cinq ans : aucune condition de durée n'est requise
lorsque la cession est motivée par des impératifs d'ordre familial ou un
changement de résidence ;

" h ) Les immeubles ou parties d' immeubles constituant la résidence
en France des Français domicilies hors de France . dans la limite d'une
résidence par contribuable .

« Sont considérées commes résidences secondaires les autres im

meubles ou parties d' immeubles dont le propriétaire a la libre disposi
tion pendant au moins cinq ans. Aucune condition de durée n .st requise
lorsque la cession est motivée par un changement de lieu d'activité . par
un changement de résidence consécutif a une mise a la retraite ou par
des impératifs d'ordre familial .

- Ces définitions englobent les dépendances immédiates et néces
saires de l' immeuble .

•• ll. - Il en est de meme pour la première cession de tout logement
apres le I juin 1986 et affecte depuis plus de cinq ans a la location a
titre d'habitation principale . •
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Art. 2 .

Les deux premiers alinéas ( 1° et 2° ) du paragraphe I de l'article 73
du code général des impôts sont remplaces par les dispositions suivan
tes :

« 1.1° Lors de leur preniiere transmission a titre gratuit :

« Les constructions , reconstructions ou additions de constructions,

a condition :

« a ) Que les trois quarts au moins de la superficie totale soient
affectes a l'habitation :

« b ) Que l' immeuble ait etc construit postérieurement au
I " juin 1986 .

■< Un immeuble est considere comme construit a la date du dépôt
a la mairie de la déclaration prévue par la réglementation relative au
permis de construire .

« 1.2° Bénéficient également de ces exonérations les actions ou
parts émises par les sociétés transparentes et représentatives des locaux
susvisés . »

Art. .i.

Les dépenses entraînées par l'application des dispositions de la
présente loi sont compensées . a due concurrence , par l' institution d'une
taxe sur les tabacs importés des pays non-membres de la C. E. L.


